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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

14 février 1990 Néant Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non 

CEDAW 8 octobre 1982 Néant − 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

16 juin 1993 Néant − 

Instruments fondamentaux auxquels Sainte-Lucie n’est pas partie: Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels − Protocole facultatif3, 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Pacte international relatif aux droits civils et politiques − 
premier Protocole facultatif, Pacte international relatif aux droits civils et politiques − deuxième Protocole facultatif, 
CEDAW − Protocole facultatif, Convention contre la torture, Convention contre la torture – Protocole facultatif, 
Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés, Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, Convention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, Convention relative aux droits des personnes handicapées − Protocole facultatif et Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Non 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non 

Protocole de Palerme4 (Protocole se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée) 

Non 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides et Convention sur la réduction des cas d’apatridie5 

Non 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles additionnels6 Oui, excepté Protocole III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail7 Oui, excepté no 138 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l’enseignement 

Non 

1. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
encouragé Sainte-Lucie à envisager de ratifier le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants et la Convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et de leur famille8 et lui a recommandé de ratifier sans tarder le 
Protocole de Palerme9. Il l’a également encouragée à ratifier le Protocole facultatif se 
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rapportant à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes et à accepter, le plus tôt possible, l’amendement au paragraphe 1 de l’article 20 
de la Convention10. 

2. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a recommandé à Sainte-Lucie de ratifier le 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants, de même que le Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés11. Il lui a 
également recommandé de ratifier la Convention de l’OIT de 1973 (no 138) sur l’âge 
minimum12 et d’étudier la possibilité de ratifier la Convention de La Haye sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale13. 

3. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé à 
Sainte-Lucie de faire la déclaration facultative prévue à l’article 14 de la Convention et de 
ratifier l’amendement du paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention14. 

4. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a encouragé 
Sainte-Lucie à adhérer à la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et au 
Protocole de 1967 s’y rapportant, ainsi qu’à la Convention de 1954 relative au statut des 
apatrides et à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie15. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

5. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
notamment prié instamment Sainte-Lucie de clarifier le statut de la Convention dans le 
régime juridique national et de veiller à ce qu’elle devienne pleinement applicable16, et 
d’incorporer pleinement dans sa Constitution ou dans toute autre disposition législative 
appropriée une définition de la discrimination à l’égard des femmes qui autorise le recours 
à des mesures temporaires spéciales conformément à la Convention17. Il a également 
accueilli favorablement l’entrée en vigueur en 2005 de la neuvième révision du Code pénal, 
qui comprenait de nouvelles dispositions sur les infractions sexuelles et autorisait 
l’interruption volontaire de grossesse dans certaines circonstances, et de la loi de 1994 sur 
la violence familiale18.  

6. En 2005, le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé de constater que la 
législation existante ne reflétait pas pleinement les principes et dispositions de la 
Convention, par exemple en ce qui concerne la lutte contre la discrimination, les châtiments 
corporels et la justice pour mineurs19. 

7. Le Comité des droits de l’enfant s’est également inquiété de voir les jeunes définis 
comme des personnes de moins de 16 ans, ce qui signifiait dans la pratique que les enfants 
âgés de 16 et 17 ans ne bénéficiaient pas de la protection accordée aux personnes plus 
jeunes20. Il a recommandé à Sainte-Lucie de modifier sa législation en vue d’assurer à 
toutes les personnes de moins de 18 ans la même protection et les mêmes garanties, entre 
autres, en termes de protection et d’entretien de l’enfant, de même que dans le domaine de 
la justice pour mineurs21. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

8. Au 6 septembre 2010, Sainte-Lucie n’avait pas d’institution nationale de défense des 
droits de l’homme accréditée par le Comité international de coordination des institutions 
nationales de promotion et de protection des droits de l’homme22. 
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9. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
noté avec préoccupation la faiblesse des mécanismes nationaux chargés de l’amélioration 
de la condition de la femme. Il a engagé Sainte-Lucie à donner la priorité absolue au 
renforcement de ces mécanismes nationaux et à les doter de l’autorité, des pouvoirs de 
décision et des ressources humaines et financières voulus23. 

10. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a recommandé à Sainte-Lucie de mettre en 
place un organe indépendant afin de surveiller l’application de la Convention 
conformément aux Principes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris). Cet organe devrait 
disposer de ressources humaines et financières adéquates, être aisément accessible aux 
enfants, et examiner leurs plaintes avec tact et compréhension24. 

 D. Mesures de politique générale 

11. En 2005, Sainte-Lucie a adopté le Plan d’action (2005-2009) du Programme 
mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme qui met l’accent sur le système 
éducatif national25. 

12. Toujours en 2005, le Comité des droits de l’enfant a encouragé vivement Sainte-
Lucie à accentuer ses efforts en vue d’élaborer et de mettre en œuvre un vaste plan national 
d’action pour la pleine application de la Convention26. 

 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel27 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales  État de la soumission des rapports 

CERD  Situation du pays 
examinée en 1998 
et en 2004 en 
l’absence de 
rapport 

− Rapport initial attendu depuis 1991 

CEDAW 2005 Juin 2006 − Septième rapport attendu depuis 
2007 

Comité des droits 
de l’enfant 

2004 Juin 2005 − Deuxième à quatrième rapports 
devant être soumis en un seul 
document en 2010 

13. En mars 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, en 
l’absence de rapport, a examiné l’application de la Convention par Sainte-Lucie en se 
basant notamment sur les informations provenant des autres organes des Nations Unies et 
sur celles résultant de son précédent examen de la situation du pays en 1998, et a adopté des 
observations provisoires28. Il a regretté que Sainte-Lucie ne lui ait jamais soumis de rapport 
depuis qu’elle29 a ratifié la Convention en 1990. 
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 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Non 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

 

Accord de principe  pour une 
visite 

 

Visite demandée et 
non encore accordée 

 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

 

Suite donnée aux visites  

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Durant la période considérée, aucune communication n’a été envoyée  

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques 

Sainte-Lucie n’a répondu à aucun des 23 questionnaires envoyés par les titulaires 
de mandat au titre des procédures spéciales30 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination 

14. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est inquiété de la persistance des stéréotypes sexistes concernant les rôles des femmes et 
des hommes, et de ce qu’ils ressortaient dans les préjudices et les inégalités dont étaient 
victimes les femmes dans de nombreux domaines, notamment la vie publique et la prise de 
décisions, le milieu du travail, le mariage et les relations familiales31. Il a recommandé à 
Sainte-Lucie de prendre des mesures de vaste portée afin d’éliminer les stéréotypes et les 
attentes liés aux rôles des femmes et des hommes dans la société et dans la famille, mesures 
qui devraient comporter des opérations de sensibilisation32. 

15. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est inquiété de 
ce que certains manuels scolaires contiendraient des passages à caractère raciste au sujet de 
la population bethechilokono. Il a demandé instamment à Sainte-Lucie de retirer tout 
contenu raciste dans les manuels scolaires, de prendre des mesures pour sanctionner de tels 
actes, de dispenser une éducation propre à éliminer les préjugés raciaux et de favoriser la 
compréhension et la tolérance entre les différents groupes raciaux ou ethniques33. 

16. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a encouragé vivement Sainte-Lucie à 
accentuer ses efforts pour assurer la pleine conformité des lois existantes avec l’article 2 de 
la Convention et abolir en priorité toutes les dispositions discriminatoires à l’égard des 
enfants nés hors mariage34. 

17. Le Comité s’est inquiété de l’absence de politique ou de législation nationale 
garantissant le droit des enfants souffrant de tout type de handicap à mener une vie normale 
et décente, dans le respect de leur dignité et de leur autonomie35, et a recommandé à Sainte-
Lucie d’adopter une politique globale à l’égard des enfants handicapés36. 
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 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

18. En ce qui concerne la peine de mort, le Secrétaire général a indiqué en 2010 que 
Sainte-Lucie faisait partie des États passés de la catégorie des États favorables au maintien 
de cette peine à celle des abolitionnistes de fait, puisqu’elle n’avait pas appliqué la peine de 
mort pendant une période de dix ans37, et il a noté que la dernière exécution avait eu lieu en 
199538. Il a cependant relevé que 17 États de la catégorie des abolitionnistes de fait avaient 
consigné leur opposition à la résolution 62/149 de l’Assemblée générale intitulée 
«Moratoire sur l’application de la peine de mort» en faisant figurer leurs noms dans une 
note verbale adressée au Secrétaire général. Quinze d’entre eux, dont Sainte-Lucie, avaient 
voté contre cette résolution en 200839. 

19. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec 
inquiétude que, selon les informations dont il disposait, la population carcérale vivait dans 
des conditions déplorables, pour l’essentiel en raison de la surpopulation. Il a demandé à 
Sainte-Lucie de lui communiquer des données statistiques sur la composition ethnique de 
cette population40.  

20. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et 
recommandations (Commission d’experts de l’OIT) a rappelé le principe selon lequel les 
prisonniers ne sont pas concédés ou mis à la disposition de particuliers, compagnies ou 
personnes morales privées et a exprimé l’espoir que l’article 67 2) du règlement des prisons 
de 1964 serait formellement abrogé, afin de rendre la législation conforme à la Convention 
(no 29) de 1930 concernant le travail forcé ou obligatoire41. 

21. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est dit préoccupé par la persistance de la violence à l’égard des femmes et par l’absence 
de prise de conscience du phénomène par la population, ainsi que par la non-application 
manifeste de la législation existante. Il s’est aussi inquiété de l’insuffisance des mesures 
visant à prévenir la violence à l’égard des femmes42. Il a notamment invité Sainte-Lucie à 
redoubler d’efforts en vue de sensibiliser la population à la violence à l’égard des femmes, 
à mettre en place des mesures concrètes de prévention et de sensibilisation ainsi que des 
initiatives de formation à l’intention des membres des professions juridiques et à veiller à 
ce que les auteurs de tels actes soient traduits en justice rapidement43. 

22. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
également dit préoccupé par les causes et l’ampleur de la prostitution dans le pays, et par le 
fait que Sainte-Lucie semble méconnaître la place qu’occupe ce phénomène dans l’industrie 
du tourisme44. Il l’a notamment enjointe de s’attaquer aux liens entre tourisme et 
prostitution, y compris à la composante demande de la prostitution. Sainte-Lucie devrait 
garantir que ceux qui exploitent la prostitution font bien l’objet de poursuites et de 
sanctions45. 

23. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a noté que, selon un rapport de 2005 de 
l’Organisation internationale pour les migrations, la traite des personnes à Sainte-Lucie 
touchait principalement la servitude domestique, le travail forcé et l’exploitation sexuelle46. 

24. Le Comité des droits de l’enfant a jugé encourageant qu’un projet de protocole pour 
la prise en charge de la négligence et de la maltraitance à l’égard des enfants de Sainte-
Lucie ait été rédigé afin d’encadrer le recensement, la notification, le traitement et la prise 
en charge des cas de maltraitance et de négligence; toutefois, il s’est inquiété de ce que ce 
protocole n’ait pas encore été adopté et que les procédures de dépôt de plainte et les 
garanties qui en découlaient ne soient pas structurées ni pleinement mises en œuvre47. 

25. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à Sainte-Lucie d’adopter et de 
mettre en œuvre en priorité le projet de protocole afin de garantir la mise en place de 
programmes visant à la réadaptation psychologique et physique ainsi qu’à la réinsertion 
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sociale des victimes de sévices sexuels et de tous les autres enfants victimes de sévices, de 
négligence, de maltraitance, de violence ou d’exploitation, et de garantir que des 
programmes de recrutement et de formation soient en permanence à la disposition de tous 
les spécialistes qui pouvaient être amenés à enquêter sur des cas de maltraitance ou de 
négligence et à s’occuper d’enfants qui en étaient ou en avaient été victimes48. 

26. D’après un rapport de l’UNICEF daté de 2006, les violences sexuelles étaient la 
forme la plus signalée de maltraitance d’enfants à Sainte-Lucie. Il était estimé que les 
enfants vivant dans la pauvreté étaient plus exposés aux violences et aux mauvais 
traitements et que les enfants vivant dans des logements surpeuplés risquaient davantage 
d’être victimes d’inceste et de violences sexuelles49. En outre, la criminalité, le trafic de 
drogues et la violence des gangs faisaient courir un risque important aux enfants de Sainte-
Lucie50. 

27. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec satisfaction que le problème des 
violences sexuelles avait été reconnu par Sainte-Lucie, mais il demeurait préoccupé par le 
fait que ce problème n’avait pas été complètement et systématiquement mis en lumière dans 
toute son ampleur et que la législation existante qui visait à protéger les enfants des 
violences et de l’exploitation sexuelles ne faisait pas explicitement référence à l’enfant de 
sexe masculin51. Il a recommandé à Sainte-Lucie de mener une étude globale sur 
l’exploitation sexuelle des enfants et les sévices sexuels qu’ils subissent, et de se servir des 
données recueillies pour élaborer des politiques et des programmes en vue de combattre 
l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, d’adopter des mesures 
législatives et de protéger tant les garçons que les filles contre les violences et l’exploitation 
sexuelles et de préparer les responsables du maintien de l’ordre, les travailleurs sociaux et 
les procureurs à recueillir, évaluer et instruire les plaintes et à engager des poursuites52. 

28. En 2005, le Comité des droits de l’enfant s’est dit inquiet de constater que les 
châtiments corporels étaient un moyen légal de discipliner les enfants, tant en vertu de la loi 
relative aux enfants et aux adolescents qu’au titre de la loi sur l’éducation. Il a en outre jugé 
préoccupant que ces châtiments soient largement pratiqués et conseillés en priorité53. Il a 
préconisé que Sainte-Lucie modifie sa législation de manière à interdire expressément les 
châtiments corporels au sein de la famille, à l’école et dans les institutions, mène des 
campagnes de sensibilisation du grand public aux effets néfastes de ces châtiments sur les 
enfants et veille à ce que la discipline soit pratiquée sous une forme positive, participative 
et non violente qui soit conforme à la Convention54. 

29. Le Comité des droits de l’enfant s’est aussi inquiété de ce que Sainte-Lucie ne 
dispose d’aucune classification des emplois dangereux et non dangereux, ni de règles 
régissant les conditions d’emploi. Il était également préoccupé par le travail des enfants 
dans l’économie informelle des zones urbaines55. Il a recommandé à Sainte-Lucie d’adopter 
un cadre juridique global pour les enfants qui travaillent, en se conformant pour cela à la 
Convention relative aux droits de l’enfant ainsi qu’à la Convention de 1999 (no 182) 
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en 
vue de leur élimination56.  

30. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a noté que la législation nationale ne 
semblait pas contenir de dispositions concernant la pornographie infantile ni interdisant 
l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant de moins de 18 ans pour la production ou 
le trafic de stupéfiants. Elle a donc demandé au Gouvernement d’indiquer les mesures 
prises ou envisagées afin de garantir que l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant 
de moins de 18 ans à des fins de production de matériel pornographique ou de spectacles 
pornographiques soient interdits et de prendre les mesures nécessaires pour garantir que 
l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant de moins de 18 ans pour la production ou 
le trafic de stupéfiants soient interdits57. 
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 3. Administration de la justice et primauté du droit 

31. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a notamment jugé préoccupant, dans le 
domaine de la justice pour mineurs, que la peine de prison à vie ne soit pas exclue pour les 
personnes de moins de 18 ans, que la réhabilitation et la réinsertion sociale des personnes 
âgées de moins de 18 ans qui avaient été en conflit avec la loi ne reçoivent pas d’attention 
particulière de la part des services chargés de ce travail et qu’il n’existe pas de structures ni 
de programmes de réhabilitation et de réinsertion dans la société des mineures ayant eu 
affaire à la justice58. Il a notamment recommandé à Sainte-Lucie d’abolir les dispositions 
qui permettent de condamner à la prison à vie des enfants âgés de 16 ou 17 ans au moment 
où l’infraction a été commise et de veiller à ce que les enfants de cet âge ne soient pas 
considérés comme des adultes, d’abolir l’incrimination des problèmes de comportement tels 
que l’absentéisme scolaire et le vagabondage, d’élaborer et d’appliquer des peines de 
substitution telles que des travaux d’intérêt général ou des pratiques de justice réparatrice, 
de manière à faire de la privation de liberté une mesure de dernier recours et de créer un 
établissement distinct pour accueillir les mineures détenues59. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

32. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est inquiété de ce que la loi de 1979 relative à la nationalité renfermait des dispositions 
discriminatoires à l’égard des femmes qui épousent un étranger, et de ce qu’il n’avait pas 
été établi de calendrier pour la modifier60. Il a recommandé de modifier sans retard la loi de 
197961. 

33. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
également dit préoccupé par le fait que le Code civil comporte des dispositions 
discriminatoires, notamment une disposition selon laquelle la femme devait obéissance à 
son mari. Il s’est aussi inquiété de l’absence de dispositions prévoyant le divorce par 
consentement mutuel et de la discrimination à l’égard des femmes que pouvait entraîner le 
concubinage, en particulier en ce qui concerne la propriété62. Il a engagé Sainte-Lucie à 
éliminer du Code civil toutes les dispositions discriminatoires concernant le mariage et la 
famille, et à veiller à protéger les droits des femmes vivant en concubinage63. 

34. En 2005, le Comité des droits de l’enfant était toujours préoccupé par le fait que le 
père disposait seul du droit de garde en cas de séparation, sans qu’il soit tenu compte de 
l’opinion ni des droits de l’enfant dans la décision finale64. Il a recommandé vivement à 
Sainte-Lucie de modifier le Code civil de 1957 afin de garantir une protection adéquate des 
droits du parent et/ou de l’enfant séparés65. 

35. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à Sainte-Lucie d’adopter des lois qui 
garantissent à l’enfant le droit d’avoir des contacts avec ses parents ou de leur rendre visite 
lorsqu’il était privé de milieu familial, et d’établir un système permettant de contrôler les 
conditions dans lesquelles s’effectuait la protection de remplacement décidée pour l’enfant. 
En outre, il lui a recommandé de donner la priorité à la protection de remplacement confiée 
à la famille66. 

 5. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association et de réunion 
pacifique et droit de participer à la vie publique et politique 

36. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est dit préoccupé par la faible participation des femmes à la vie publique et politique, par 
leur nombre réduit aux postes de responsabilité les plus élevés, et par l’absence de mesures 
visant à remédier aux causes sous-jacentes de cet état de fait67. Il a notamment encouragé 
Sainte-Lucie à prendre des mesures concrètes, y compris des mesures temporaires spéciales 
conformément au paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention et aux recommandations 
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générales no 23 (1997) et no 25 (2004) du Comité, à arrêter des objectifs concrets assortis de 
délais pour accroître la représentation des femmes à tous les niveaux et dans tous les corps 
de l’État et à mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation68. Selon des données 
publiées en 2010 par la Division de statistique de l’ONU, la proportion de sièges occupés 
par des femmes au parlement national, qui s’élevait à 11,1 % entre 2006 et 201069, était 
stable.  

37. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a constaté que 
l’exigence de la maîtrise de l’anglais, prévue par la Constitution, limitait le droit des 
populations autochtones, dont la majorité ne maîtrisait que le kweyol, de participer aux 
élections politiques. Il a recommandé à Sainte-Lucie d’harmoniser la législation pertinente 
avec les dispositions de la Convention70. 

 6. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

38. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT, rappelant le principe de l’égalité de 
rémunération pour un travail de valeur égale, a demandé à Sainte-Lucie de fournir des 
informations sur les mesures prises pour veiller à ce que les critères et les facteurs appliqués 
pour déterminer les salaires dans le secteur agricole soient non discriminatoires et exempts 
de tout préjugé sexiste71. 

39. En 2006, tout en se félicitant de l’adoption de la loi de 2000 relative à l’égalité des 
chances et de traitement en matière d’emploi et de profession, le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit préoccupé par le fait que le Code du 
travail de 2001 n’avait pas encore été promulgué et, partant, par l’absence de cadre 
législatif d’ensemble dans le domaine du travail et de l’emploi. Il s’est inquiété de ce que, 
faute d’un tel code, de nombreux domaines (négociation de contrats collectifs, voies de 
recours en cas de discrimination, notamment) n’étaient pas couverts par la loi. Il était 
également préoccupé par le risque de discrimination à l’égard des femmes qu’entraînait 
l’application de clauses d’exception aux dispositions sur la non-discrimination du Code du 
travail de 2001 et par l’absence de loi sur le harcèlement sexuel72. Il a encouragé Sainte-
Lucie à faire en sorte que le Code du travail contienne aussi des dispositions concernant le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail, y compris des sanctions applicables, et à veiller à 
ce qu’il existe des mécanismes efficaces pour lutter contre ce type de harcèlement et à ce 
que les femmes soient informées de leur droit à ne pas en être victimes73. 

40. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a noté que les services d’incendie et le 
personnel pénitentiaire étaient exclus du champ d’application de la loi de 1999 portant sur 
l’enregistrement, le statut et la reconnaissance des organisations d’employeurs et de 
travailleurs et, partant, n’avaient pas le droit de constituer des syndicats ni celui de s’affilier 
à ces organisations. Elle a demandé au Gouvernement de modifier la loi de telle sorte que le 
personnel des services d’incendie et des services pénitentiaires ait expressément le droit de 
se syndiquer74. 

 7. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

41. Dans un rapport publié en 2007, l’UNICEF a indiqué que les inégalités de revenus 
étaient importantes à Sainte-Lucie et que des poches de malnutrition et d’insécurité 
alimentaire subsistaient. Huit personnes sur 20 vivaient dans des ménages faisant face à 
l’insécurité alimentaire75. Selon des données publiées en 2010 par la Division de statistique 
de l’ONU, 8 % de la population était sous-alimentés en 200576. 

42. L’UNICEF a également indiqué qu’à Sainte-Lucie, 39 % des pauvres étaient des 
enfants âgés de 15 ans au plus. En moyenne, les ménages du quintile le plus pauvre avaient 
quatre fois plus d’enfants que les ménages du quintile le plus riche77. La pauvreté était 
essentiellement un phénomène rural et touchait 38 à 45 % de la population dans les 
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quartiers à prédominance rurale. C’était aussi dans les districts ruraux de Sainte-Lucie que 
le taux d’indigence était le plus élevé78. 

43. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est inquiété de la situation des travailleuses agricoles, en particulier les cultivatrices de 
bananes, qui avaient été privées de leurs moyens d’existence par les changements 
intervenus dans l’industrie de la banane79. Il a demandé à l’État partie de redoubler d’efforts 
pour garantir aux femmes vivant dans les communautés rurales l’accès à l’éducation, à 
l’alphabétisation et à la formation professionnelle, ainsi qu’à de nouvelles activités 
lucratives80. 

44. Dans un rapport publié en 2006, l’UNICEF a indiqué que la proportion d’enfants «à 
risque» était élevée à Sainte-Lucie. La cause principale était l’insécurité alimentaire des 
ménages, suivie par la maladie chronique, comme le VIH/sida, d’un parent. L’insécurité 
alimentaire était étroitement liée à la pauvreté. Une maladie chronique pouvait être une 
cause et un effet de la pauvreté − par exemple, elle pouvait empêcher un parent de gagner 
de l’argent ou de conserver une alimentation saine81. 

45. En 2005, le Comité des droits de l’enfant restait préoccupé par l’augmentation du 
nombre d’enfants ayant un poids insuffisant à la naissance, la situation des soins de santé 
prénatals et postnatals, le nombre croissant de cas d’obésité parmi les jeunes enfants et les 
maladies de court et long terme qu’elle engendrait, et l’absence de programmes éducatifs 
sur la santé infantile de base82. Il a recommandé à Sainte-Lucie d’entreprendre une réforme 
des soins de santé en vue de garantir l’accès universel et l’intégration des services de santé. 
Il lui a recommandé en outre de créer des centres médicosociaux à l’écoute des adolescents, 
qui fournissent à la fois des informations et des services à cette tranche de la population83. 

46. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est dit troublé de constater que des avortements non médicalisés continuaient d’être 
pratiqués dans le pays. Il s’est aussi inquiété du manque d’installations et d’hôpitaux de 
district offrant des services complets en matière d’accouchement, et de l’accès qu’avaient 
les femmes aux services prénatals et postnatals84. Il a engagé Sainte-Lucie à veiller à 
prendre dûment en considération les besoins liés aux soins obstétriques et à la santé 
maternelle, notamment en assurant aux femmes vivant en milieu rural l’accès à de tels 
services, et lui a recommandé d’offrir des services d’avortement médicalisé lorsque cette 
pratique était autorisée par la loi, ainsi que de renforcer l’éducation sexuelle et de mettre à 
disposition davantage de moyens contraceptifs, afin d’éviter aux femmes de devoir recourir 
à l’avortement non médicalisé. Il l’a également engagée à veiller à ce que les femmes ne 
soient pas tenues, en vertu de la législation ou de la pratique, d’obtenir le consentement 
écrit de leur mari si elles souhaitaient se faire ligaturer les trompes85. 

47. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par la propagation du VIH/sida 
et d’autres maladies sexuellement transmissibles parmi les adolescents. Il s’est aussi 
inquiété du taux élevé de grossesses précoces et de l’attention insuffisante accordée par 
Sainte-Lucie aux questions relatives à la santé des adolescents, notamment aux problèmes 
de développement, de santé mentale et de santé génésique86. Il a recommandé au pays de 
mener une étude globale visant à évaluer la nature et l’ampleur des problèmes de santé des 
adolescents et, avec la pleine participation des intéressés, d’élaborer sur cette base des 
politiques et des programmes en la matière qui soient particulièrement axés sur la 
prévention du VIH/sida et d’autres maladies sexuellement transmissibles; de renforcer les 
services de conseil en matière de santé mentale, de développement et de santé génésique, de 
les faire connaître et de les rendre accessibles aux adolescents; d’inclure l’éducation à la 
santé génésique dans les programmes scolaires et de donner aux adolescents une 
information complète au sujet de leurs droits à cet égard, notamment sur la prévention des 
grossesses précoces et les maladies sexuellement transmissibles, notamment le VIH/sida, et 
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de continuer à apporter une aide aux adolescentes enceintes, en particulier à travers des 
structures communautaires, en veillant à ce qu’elles poursuivent leurs études87. 

48. Dans un rapport publié en 2007, l’UNICEF a indiqué que le VIH était devenu un 
problème de développement majeur pour la région. À Sainte-Lucie, le taux de prévalence 
du VIH était de 0,188. 

49. Selon des données publiées en 2010 par la Division de statistique de l’ONU, 11,9 % 
de la population urbaine de Sainte-Lucie vivait dans des bidonvilles en 200589. 

 8. Droit à l’éducation et droit de participer à la vie culturelle de la communauté 

50. En 2006, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
s’est soucié des filles et des femmes qui n’avaient pas pu suivre d’études secondaires, et des 
répercussions de cette absence de scolarisation sur leurs possibilités dans d’autres 
domaines, notamment sur le marché du travail. Il était aussi préoccupé par le fort 
pourcentage de grossesses chez les adolescentes, des répercussions sur les possibilités pour 
les jeunes filles de poursuivre leurs études et d’acquérir une autonomie sur le plan 
économique, ainsi que de l’absence de mesures préventives visant à favoriser le maintien 
ou la réinsertion dans le milieu scolaire des adolescentes devenues mères90. Il a invité 
Sainte-Lucie à mettre en œuvre des mesures visant à garantir l’accès des filles et des 
femmes à tous les niveaux de l’éducation, sur un pied d’égalité avec les garçons et les 
hommes, à mettre en place des mesures visant à garantir que les étudiantes enceintes 
poursuivent leur scolarité pendant leur grossesse et reprennent leurs études après avoir 
accouché, et à arrêter un ensemble de mesures incitant les jeunes femmes à s’orienter vers 
des études traditionnellement dévolues aux garçons. Il l’a également invitée à mettre au 
point des programmes éducatifs non stéréotypés qui s’attaquent aux causes structurelles de 
la discrimination à l’égard des femmes91. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a 
exprimé des inquiétudes analogues au sujet des mères adolescentes92. 

51. Le Comité des droits de l’enfant jugeait en outre toujours préoccupant que Sainte-
Lucie ne garantisse pas l’accès universel à l’éducation, en particulier à l’enseignement 
secondaire. Il était également préoccupé par le nombre croissant d’enfants qui 
abandonnaient l’école, notamment chez les garçons93. Il a recommandé à Sainte-Lucie 
d’allouer des ressources humaines et financières adéquates pour adopter des mesures 
efficaces en vue d’offrir une éducation primaire à tous les enfants et de réduire d’urgence le 
taux d’abandon scolaire, en particulier chez les garçons, et de poursuivre ses efforts visant à 
accroître le nombre d’enfants accédant à l’enseignement secondaire94. 

52. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté que l’accès 
à l’éducation et à l’enseignement des populations autochtones semblait très limité, et il était 
préoccupé par le fait que le kweyol ne soit pas enseigné à l’école. Il a encouragé Sainte-
Lucie à adopter des mesures pour faciliter l’accès à l’enseignement des membres des 
populations autochtones et pour faire en sorte, dans la mesure du possible, que les 
personnes appartenant aux populations autochtones aient la possibilité d’apprendre le 
kweyol ou de recevoir un enseignement dans cette langue95.  

53. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a également noté avec 
préoccupation que, selon certaines informations, les droits culturels des populations 
autochtones étaient menacés par des destructions de sites sacrés et culturels ou d’autres 
biens. Il a notamment demandé à Sainte-Lucie de prendre des mesures destinées à préserver 
et protéger le patrimoine culturel des populations autochtones96. 

 9. Minorités et peuples autochtones 

54. En 2004, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec 
préoccupation que l’État partie n’aurait pas reconnu la population autochtone appelée 
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bethechilokono97. Il a également noté avec préoccupation que, selon certaines informations, 
la population bethechilokono n’était pas invitée à participer aux décisions la concernant, 
notamment aux décisions concernant la gestion de ses sites et autres biens culturels98. 

 10. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

55. Le HCR a noté qu’en sa qualité d’État non signataire, Sainte-Lucie n’avait pas 
adopté de loi d’application ni établi de procédure nationale d’asile. Lorsque des 
demandeurs d’asile se présentaient, leurs demandes étaient examinées et tranchées par le 
HCR99. Le HCR a ajouté que le Gouvernement avait pleinement coopéré avec lui lorsque 
son attention avait été appelée sur des demandeurs d’asile. Il a notamment donné accès aux 
demandeurs d’asile détenus, remis en liberté ceux dont les demandes étaient valides et 
sursis à l’expulsion de réfugiés reconnus en attendant leur réinstallation via le programme 
du HCR100.  

56. Le HCR a également noté que Sainte-Lucie était située le long de la chaîne d’îles 
des Petites Antilles et faisait partie des pays des Caraïbes touchés par des flux migratoires 
mixtes de sans-papiers. Il a proposé que le pays développe ses capacités pour gérer 
convenablement ces flux, notamment des mécanismes permettant de repérer dans des flux 
mixtes les personnes qui pouvaient avoir besoin d’une protection en tant que réfugiées101.  

57. Le HCR n’avait pas connaissance de politiques ou de pratiques particulières 
appliquées à Sainte-Lucie pour repérer les demandeurs d’asile au sein des flux migratoires 
mixtes et leur réserver un traitement différent102. Il a encouragé Sainte-Lucie à renforcer le 
dialogue et la consultation avec ses services en ce qui concerne les flux migratoires mixtes 
que connaissait le pays, notamment en les consultant au sujet des groupes de migrants sans 
papiers repérés sur le territoire de Sainte-Lucie, y compris au sujet de l’arrivée de 
ressortissants de pays tiers103.  

58. Le HCR a proposé que Sainte-Lucie soit encouragée à assurer la protection des 
apatrides, conformément aux normes internationales, et a noté que les personnes qui 
satisfaisaient aux critères énoncées dans la définition du réfugié établie par la Convention 
de 1951 relative au statut des réfugiés devraient se voir accorder la protection internationale 
nécessaire associée à ce statut. Il a également noté que l’adhésion à la Convention de 1954 
relative au statut des apatrides établirait un cadre permettant de protéger ces personnes104.  

 11. Droit au développement  

59. Dans un rapport publié en 2007, l’UNICEF a indiqué que les économies qui 
dépendaient davantage de l’agriculture, comme Sainte-Lucie, avaient été les plus durement 
touchées par la suppression des accords commerciaux préférentiels. Il a noté que la sous-
région s’était caractérisée par une croissance économique soutenue dans les années 80 et la 
première moitié des années 90, mais que cette croissance avait ensuite ralenti. Ce 
ralentissement était surtout dû à la baisse des résultats dans le secteur de l’exportation, à la 
concurrence des destinations touristiques à plus bas prix et à une forte baisse de la 
croissance de la productivité associée à des changements dans la composition de 
l’investissement. Ces tendances avaient été exacerbées par les chocs négatifs du début des 
années 2000, notamment les catastrophes naturelles, les attaques terroristes du 
11 septembre 2001 et la diminution des voyages en résultant, le ralentissement économique 
mondial, l’érosion des préférences commerciales et les augmentations du prix du pétrole105. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

60. En 2005, le Comité des droits de l’enfant s’est dit conscient des difficultés 
rencontrées par l’État partie, notamment du fait de la vulnérabilité du pays aux catastrophes 
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naturelles telles que les ouragans, qui faisaient peser régulièrement de grandes difficultés 
sur la pleine réalisation des droits de l’enfant tels qu’ils sont consacrés dans la 
Convention106. 

61. De même, dans un rapport publié en 2007, l’UNICEF a indiqué que les Caraïbes 
étaient exposées aux catastrophes naturelles et que les pays de la sous-région, notamment 
Sainte-Lucie, faisaient souvent face à des ouragans, des tempêtes tropicales, des 
glissements de terrain, des tremblements de terre et/ou des éruptions volcaniques, des 
sécheresses et des inondations. Ces risques faisaient peser de sérieuses menaces sur 
l’économie et l’environnement et accroissaient la vulnérabilité macroéconomique ainsi que 
la vulnérabilité des femmes et des enfants. Du fait de leur taille, les pays de la sous-région, 
notamment Sainte-Lucie, avaient un territoire et des ressources naturelles restreints et des 
écosystèmes fragiles107. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

s.o. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

62. En 2005, le Comité des droits de l’enfant a recommandé à Sainte-Lucie de solliciter 
une assistance technique en ce qui concerne la coordination des activités des différents 
ministères traitant des questions relatives aux enfants108, l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un plan national d’action pour la pleine application de la Convention109, la mise en place 
d’un organe indépendant chargé de surveiller l’application de la Convention110, la lutte 
contre les cas de maltraitance et de négligence111, le respect des droits des enfants 
handicapés112 et l’amélioration du système de justice pour mineurs113.  

63. Le HCR a proposé d’apporter un appui technique pour élaborer une législation 
nationale relative aux réfugiés et de fournir des services de formation et de renforcement 
des capacités destinés à certains membres de l’administration de Sainte-Lucie, en vue de 
renforcer la capacité des autorités de gérer les flux migratoires mixtes tout en protégeant les 
demandeurs d’asile114.  
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